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NEUVIC, le 29/04/2026

L’UFAP UNSa JUSTICE FAIT PLIER L’ADMINISTRATION
Le 7 janvier dernier, nous dénoncions l'indignité des « kits alimentaires » low-cost (chips, compote, salade froide) 
imposés à nos agents en mission. Nous avons refusé que vous restiez les variables d'ajustement d'une gestion 
déléguée appliquée sans aucune objectivité.

NOTRE INTERVENTION A PAYÉ !

Suite à notre mobilisation locale et régionale, le Secrétaire Général, M. Julien PASCAL, vient de 
confirmer la mise en place de mesures concrètes pour rétablir l’équité. L’UFAP UNSa Justice 
obtient enfin une réponse de bon sens de la part de la DISP. 

VOTRE NOUVEAU DROIT D'OPTION (DÈS LE 1er AVRIL 2026) :

Le Directeur Interrégional tranche enfin en faveur de l'équité: LE CHOIX LIBRE : Vous 
choisissez désormais entre la fourniture d'un panier-repas ou l’indemnisation.

• UN FORFAIT DE 20 € : Si vous refusez le panier, vous percevez un remboursement 
forfaitaire de 20 €.

• ÉQUITÉ RÉTABLIE : Les agents en gestion déléguée retrouvent les mêmes droits que 
leurs collègues en gestion publique.

• EXIGENCE DE QUALITÉ : Pour ceux qui conservent le panier, l'administration doit veiller à sa stricte conformité 
et à sa qualité.

L'ENGAGEMENT QUOTIDIEN AU SERVICE DU TERRAIN !

Cette victoire prouve que notre ténacité finit par payer. L’UFAP UNSa Justice Neuvic ne lâchera rien pour que le 
respect des agents l'emporte sur Le NON sens administratif. D’autres dossiers restent encore en suspens, pour que 
cesse certaines absurdités. 
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ENFIN ! DU BON SENS.
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